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Sommaire

Ce mémoire est déposé dans le cadre des consultations particulières de la Commission des institutions 

à l’égard du projet de loi n° 67, Loi modifiant le Code des professions pour la modernisation du système 

professionnel et visant l’élargissement de certaines pratiques professionnelles dans le domaine de la santé et 

des services sociaux (ci-après PL 67) et s’adresse notamment à la présidente du Conseil du trésor et ministre 

responsable de l’Administration gouvernementale, madame Sonia LeBel. 

L’adoption du projet de loi visant à rendre le système de santé et de services sociaux plus efficace par le 

gouvernement du Québec le 9 décembre 2023 a provoqué un changement de paradigme – notamment avec 

la mise en place de Santé Québec. Ces changements se traduisent dans ce projet de loi par la modification 

du Code des professions – visant un allégement réglementaire permettant à des professionnels de la santé de 

disposer d’une plus grande autonomie et de poser des diagnostics. Cela s’inscrit dans la perspective d’améliorer 

l’accès aux soins et aux services de santé : avoir accès à un professionnel de la santé plus rapidement – en 

particulier en salles d’urgence, en chirurgie ou encore pour une consultation avec un médecin spécialiste ou 

de famille. 

La modernisation du système professionnel et l’élargissement des pratiques représentent une étape importante 

de ce changement de culture. Il s’agit d’une condition sine qua non pour accroître l’accès aux soins et 

services de santé, surtout en première ligne. Le PL 67 vise notamment l’élargissement de certaines pratiques 

professionnelles dans le domaine de la santé et des services sociaux. L’Association des chiropraticiens du 

Québec (ci-après ACQ) salue le principe du projet de loi. 

Nonobstant son appui au principe d’élargissement des professions annoncé dans le PL 67, l’ACQ argue 

que ce changement de modèle dans l’organisation des soins lancés par le gouvernement du Québec est 

une occasion de repenser l’implication de tous les professionnels pouvant participer à l’accroissement de 

l’accessibilité des soins et services en santé. Les chiropraticiens possèdent notamment des compétences en 

ce qui a trait au diagnostic, à la prévention et au traitement des affections neuromusculosquelettiques. De 

plus, la chiropratique est une profession à exercice exclusif encadrée par la Loi sur la chiropratique ainsi que le 

Code des professions. La loi constitutive des chiropraticiens doit être mise à jour en fonction de ces nouveaux 

impératifs. 

Dans cette perspective, le gouvernement doit se questionner sur la façon d’élargir le rôle des autres 

professionnels – notamment celui des chiropraticiens. Le projet de loi doit intégrer des ajustements cruciaux 

concernant la modernisation du système professionnel, particulièrement concernant les chiropraticiens et 

leur capacité à poser un diagnostic dans leur champ de compétence, et ce, au bénéfice de l’ensemble des 

Québécoises et Québécois.
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1. Présentation de l’Association des chiropraticiens du Québec

L’Association des chiropraticiens du Québec (ACQ) est un organisme sans but 
lucratif qui a pour mission de contribuer à la santé du Québec en affirmant le rôle 
de la chiropratique, en valorisant l’expertise de ses membres et en collaborant avec 
l’ensemble des acteurs de la santé. Depuis 1967, l’ACQ œuvre à assurer, pour tous 
les Québécois et Québécoises, un accès libre et équitable à des soins chiropratiques 
complets et conformes aux standards des pratiques internationales. Elle compte 1170 
membres, soit près de 90% des chiropraticiens de la province.

2. La chiropratique

L’Ordre des chiropraticiens du Québec (ci-après OCQ) définit la chiropratique comme 
suit : 

« La chiropratique est une profession de la santé qui s’intéresse au diagnostic1, au 
traitement et à la prévention des troubles neuromusculosquelettiques (NMS), ainsi 
qu’aux effets de ces troubles sur l’état de santé général de la personne. L’accent est 
mis sur les traitements manuels, dont les manipulations vertébrales et articulaires et les 
techniques de travail des tissus mous2. »

Étant des professionnels de la santé à part entière, les chiropraticiens sont en mesure 
de prêter main-forte au réseau de la santé. 

1 Association des chiropraticiens du Québec c. Office des professions du Québec, 2005 QCCA 189. https://www.canlii.
org/fr/qc/qcca/doc/2005/2005qcca189/2005qcca189.html
2 Ordre des chiropraticiens du Québec. (s.d.). Qu’est-ce que la chiropratique. https://www.ordredeschiropraticiens.ca/
fr/la-profession-chiropratique/quest-ce-que-la-chiropratique/

RECOMMANDATION 1
Que les parlementaires et le gouvernement reconnaissent la valeur du 
travail des chiropraticiens et de leurs compétences dans le réseau de la 
santé en ce qui a trait au diagnostic, au traitement et à la prévention des 
affections neuromusculosquelettiques.
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3 Loi sur la chiropratique. RLRQ c. C-16. https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/C-16
4 Code de déontologie des chiropraticiens. RLRQ c. C-16, r 5.1. https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/
rc/C-16,%20r.%205.1%20/
5 Ibid.

3. Loi et ordre professionnel

Depuis 1973, la profession est régie par le Code des professions ainsi que par la Loi sur 
la chiropratique3. Tous les chiropraticiens du Québec doivent être inscrits au tableau 
de l’OCQ dont le rôle fondamental reste la protection du public en matière d’exercice 
de la chiropratique. Soumis au Code de déontologie des chiropraticiens4, les docteurs 
en chiropratique suivent donc rigoureusement les règles de conduite qui régissent 
l’exercice de la profession. En veillant à ce que ses membres respectent des normes 
éthiques et professionnelles strictes, l’OCQ s’assure que les chiropraticiens offrent des 
services répondant aux normes de qualité et d’intégrité de la profession.

En somme, depuis plus de 50 ans, les chiropraticiens sont intégrés au système 
professionnel du Québec, avec tous les mécanismes de protection du public que cela 
implique.

4. La profession de chiropraticien

4.1. Formation

L’exercice de la chiropratique requiert une formation universitaire de cinq ans, menant 
au diplôme de doctorat de premier cycle en chiropratique. Suite à l’obtention du 
diplôme de doctorat de premier cycle en chiropratique, il est nécessaire de réussir 
les examens nationaux du Conseil canadien des examens chiropratiques, ainsi que 
l’examen de l’OCQ portant sur la législation et la déontologie chiropratique5.

RECOMMANDATION 2
Que les parlementaires et le gouvernement prennent en considération 
que la chiropratique est une profession à exercice exclusif encadrée 
par la Loi sur la chiropratique ainsi que le Code des professions – avec 
tous les mécanismes de protection du public inhérents au système 
professionnel.
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6 Association des chiropraticiens du Québec c. Office des professions du Québec, 2005 QCCA 189. https://www.
canlii.org/fr/qc/qcca/doc/2005/2005qcca189/2005qcca189.html
7 Projet canadien des guides de pratique chiropratique. (s.d.). Accueil. https://fr.ccgi-research.com/
8 Ordre des chiropraticiens du Québec. (s.d.). Quel est son rôle? https://www.ordredeschiropraticiens.ca/fr/la-profes-
sion-chiropratique/quest-quun-chiropraticien/quel-est-son-role/
9 Ibid.

4.2. Rôle du chiropraticien

Les chiropraticiens possèdent la capacité de poser un diagnostic6 sectoriel dans le 
champ neuromusculosquelettique, de traiter, de prescrire, d’effectuer et d’interpréter 
des radiographies ainsi que de prescrire des examens d’imagerie médicale.

Suite à l’anamnèse et à l’examen physique de son patient, le chiropraticien établit un  
plan de traitement en fonction des meilleures pratiques en matière de soins 
chiropratiques. Ces meilleures pratiques sont guidées par le Projet canadien des 
guides de pratique chiropratique7 qui élabore des lignes directrices de pratique clinique 
fondées sur des données probantes.

« Le chiropraticien a principalement recours aux méthodes de traitement suivantes : 

•	 Aux ajustements chiropratiques, une forme spécialisée de manipulations articulaires;
•	 À diverses approches complémentaires qui comprennent, sans s’y limiter, les 
thérapies musculaires;
•	 À des appareils de thérapie physique (électrothérapie, ultrasons, laser, ondes de 
choc, etc.)8.  

Il peut aussi recommander des exercices particulièrement adaptés à un problème de 
santé spécifique, qu’il soit d’origine musculaire, articulaire ou nerveux, et prodiguer des 
conseils touchant l’ergonomie, la posture, ou les habitudes de vie. Le chiropraticien 
n’a pas recours à la médication ni aux approches chirurgicales et offre une solution 
naturelle et complémentaire aux autres types de soins de santé9. » 

RECOMMANDATION 3
Que les parlementaires et le gouvernement reconnaissent que les 
chiropraticiens, forts de leur formation universitaire et détenteurs d’un 
doctorat de premier cycle, peuvent prescrire, effectuer et interpréter 
des radiographies, ainsi que prescrire des examens d’imagerie 
médicale, telles les IRM, les échographies, les tomodensitométries et 
les ostéodensitométries.
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4.3. Collaboration interprofessionnelle

« Lorsque la situation l’exige, le chiropraticien se fait un devoir de diriger son patient 
vers un autre professionnel de la santé, car la collaboration interprofessionnelle est au 
cœur d’une approche globale de la santé centrée sur les besoins des patients10. »

En effet, suite à l’anamnèse et à l’examen approprié du patient, il est possible que le 
chiropraticien constate la non-indication des soins chiropratiques ou qu’il juge qu’un 
autre type de soins serait plus bénéfique. Il devient alors évident de référer ce patient 
vers un autre professionnel, ceci afin de mieux servir la clientèle et dans un esprit de 
collaboration interprofessionnelle. Il est aussi possible que le chiropraticien interagisse 
en cogestion avec d’autres professionnels.

Avec les problèmes de santé qui deviennent de plus en plus complexes,    
l’interdisciplinarité s’avère primordiale. Formés en ce sens, les chiropraticiens 
supportent l’approche centrée sur le patient comme partenaire de soins et le  
partage des expertises professionnelles.

10 Ordre des chiropraticiens du Québec. (s.d.). Quel est son rôle? https://www.ordredeschiropraticiens.ca/fr/la-profes-
sion-chiropratique/quest-quun-chiropraticien/quel-est-son-role/
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5. Positionnement de l’ACQ par rapport au PL 67

 

D’entrée de jeu, l’ACQ est fondamentalement favorable au PL 67. La modernisation 
du système professionnel ne peut que contribuer à mieux servir les Québécois et les 
Québécoises. À l’heure où le réseau de la santé et des services sociaux est sous pression, 
où les professionnels du réseau sont surchargés, où les listes d’attente s’allongent, où 
les usagers peinent à obtenir des rendez-vous dans des délais raisonnables, le Québec 
ne peut que profiter de l’élargissement des pratiques professionnelles dans le domaine 
de la santé. Pour améliorer l’efficacité du réseau, il est essentiel d’utiliser toutes les 
ressources disponibles. Cet élargissement permettra ainsi à chaque professionnel de 
contribuer pleinement, selon ses compétences, à l’effort collectif.

Les données probantes démontrent que les soins chiropratiques sont efficaces pour 
de multiples conditions et sécuritaires. En outre, ils offrent souvent un meilleur rapport 
coût-efficacité par rapport à d’autres types de thérapies.

De plus, un sondage Léger réalisé par l’ACQ en 2022 démontre que les chiropraticiens 
sont prêts à collaborer avec les professionnels de la santé du réseau.

Néanmoins, il semble que les chiropraticiens soient sous-utilisés. Effectivement, 
forts de leur formation de doctorat de 1er cycle et habilités à poser un diagnostic11 
dans le champ neuromusculosquelettique, ceux-ci pourraient être davantage mis à 
contribution. 

Avec les années, les pratiques professionnelles évoluent au rythme des avancées 
scientifiques. Malheureusement, datant de plus de cinquante ans, la Loi sur la 
chiropratique ne reflète plus la pratique actuelle des chiropraticiens. Ceci fait en sorte 

11 Association des chiropraticiens du Québec c. Office des professions du Québec, 2005 QCCA 189. https://www.
canlii.org/fr/qc/qcca/doc/2005/2005qcca189/2005qcca189.html

RECOMMANDATION 4
Que le projet de loi soit adopté en conservant son objectif de moderniser 
le système professionnel ainsi que de favoriser l’élargissement des 
pratiques professionnelles dans le domaine de la santé et des services 
sociaux, mais en intégrant des ajustements cruciaux concernant la 
profession de chiropraticien, au bénéfice de l’ensemble du réseau.
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qu’elle puisse être mal comprise par le public et les autres professionnels. Bien que la 
protection du public soit assurée par les normes rigoureuses de l’ordre professionnel, 
cette situation peut compromettre la collaboration interprofessionnelle et freiner une 
meilleure utilisation des compétences des chiropraticiens.

Le PL 67 n’inclut pas d’article qui concerne les chiropraticiens. Comme indiqué dans 
les notes explicatives, le projet de loi permet à certains professionnels du domaine de 
la santé de poser un diagnostic en santé mentale. Bien que le PL 67 soit une première 
phase dans l’élargissement des pratiques professionnelles et vise particulièrement le 
domaine de la santé mentale, l’ACQ croit qu’il s’agit d’une opportunité d’affirmer la 
capacité de diagnostic des chiropraticiens. 

Actuellement, la Loi sur la chiropratique n’en fait aucunement mention. Or, le 
diagnostic neuromusculosquelettique est au cœur du travail des chiropraticiens. En 
effet, l’anamnèse, l’examen physique et l’examen d’imagerie médicale du patient ont 
pour but l’établissement d’un diagnostic qui permettra de juger de l’indication ou 
non des traitements chiropratiques. Le diagnostic constitue donc une compétence 
essentielle de la pratique chiropratique. Encore ici, les aspects de protection du public 
et de collaboration interprofessionnelle sont en jeu. 

Pour ces raisons, l’ACQ soutient que le diagnostic émis par les chiropraticiens doit 
être reconnu aux fins de recevoir des services pour les usagers – par exemple en lien 
avec la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail, 
la Société de l’assurance automobile du Québec ou de l’Indemnisation des victimes 
d’actes criminels – et doit donc être explicitement inclus à la Loi sur la chiropratique, 
ou du moins mentionné dans le PL 67. Les compétences des chiropraticiens, incluant 
le diagnostic neuromusculosquelettique, doivent être reconnues à leur juste valeur 
afin d’être mieux utilisées. Dans l’optique d’améliorer l’efficacité du réseau de la santé 
et des services sociaux, il en va de l’accessibilité des services pour les usagers, de la 
protection du public et de la collaboration interprofessionnelle.
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6. Nécessité de la modernisation de la Loi sur la chiropratique

 

La Loi sur la chiropratique, datant de 1973, est désuète et peu adaptée à la réalité 
actuelle de la pratique des chiropraticiens. Depuis son adoption, la Loi n’a jamais été 
revue. Il est grand temps de la moderniser afin qu’elle reflète mieux la pratique des 
chiropraticiens d’aujourd’hui et réponde plus adéquatement aux besoins des citoyens. 
Le chantier de modernisation du système professionnel et l’esprit d’élargissement des 
pratiques professionnelles sont l’occasion unique de revoir cette loi vieille de cinquante 
ans. Cette mise à jour de la Loi permettrait d’assurer une meilleure protection du public 
en matière de soins chiropratiques via les mécanismes du système professionnel 
québécois, notamment la surveillance de l’exercice illégal, ainsi que la consolidation 
de la pratique. 

Telle qu’elle est rédigée actuellement, la Loi sur la chiropratique empêche les 
chiropraticiens de mettre pleinement à profit leurs compétences au service des 
Québécois et constitue un frein à l’accessibilité des soins ainsi qu’au principe de voir le 
bon professionnel, au bon moment. La profession a évidemment évolué au cours des 
cinq dernières décennies. Toutefois, la Loi sur la chiropratique ne décrit pas l’exercice 
de la chiropratique comme elle est enseignée et pratiquée aujourd’hui. Ce décalage 
nuit à la bonne compréhension de la profession tant par le public que par les autres 
professionnels de la santé et compromet ainsi la collaboration interprofessionnelle et 
la protection du public.

RECOMMANDATION 5
Que le projet de loi soit amendé afin de moderniser la Loi sur la  
chiropratique, désormais désuète, en consolidant la pratique des 
chiropraticiens concernant certains actes déjà acquis (par exemple, 
relativement au diagnostic12, aux modalités de traitement des patients et 
à l’imagerie), mais aussi en lien avec de nouveaux actes (par exemple, la 
prescription d’analyses de laboratoire); ceci dans l’optique de soutenir 
l’élargissement des pratiques professionnelles afin que les chiropraticiens 
puissent prêter main-forte au réseau de la santé avec une meilleure capacité 
et ainsi contribuer au désengorgement de celui-ci.
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6.1. Champ d’exercices de la chiropratique

Dans la présente Loi sur la chiropratique, le champ d’exercices est défini par les articles 
6 et 7. Or, la description ne représente pas ce que font les chiropraticiens au quotidien 
et le vocabulaire utilisé est vétuste. 

EXERCICE DE LA CHIROPRATIQUE 

6. Constitue l’exercice de la chiropratique tout acte qui a pour objet de pratiquer des 
corrections de la colonne vertébrale, des os du bassin ou des autres articulations du 
corps humain à l’aide des mains.

1973, c. 56, a. 6.

7. Un chiropraticien est autorisé à déterminer, par l’examen clinique et radiologique 
de la colonne vertébrale, des os du bassin et des autres articulations du corps humain, 
l’indication du traitement chiropratique.

Toutefois, un chiropraticien ne peut faire des examens radiologiques que s’il est titulaire 
d’un permis de radiologie délivré conformément à l’article 187 du Code des professions 
(chapitre C-26)13.

Tout d’abord, la description du champ d’exercices tel que rédigé à l’article 6 ne fait 
référence qu’à la portion traitement de l’exercice de la chiropratique et apparait très 
limitative. Or, le chiropraticien est tenu de procéder à l’anamnèse et à l’examen de son 
patient. Par la suite, il doit poser un diagnostic (ainsi que des diagnostics différentiels) 
afin de déterminer l’indication ou la non-indication des traitements chiropratiques. 
Dans l’éventualité de l’indication des soins chiropratiques, il détermine alors un plan 
de traitement qui sera proposé au patient. Ce n’est que par la suite, et avec l’accord du 
patient, que des traitements pourront être prodigués.

Dans l’objectif de mieux représenter les compétences des chiropraticiens, de renforcer 
la protection du public et de favoriser la collaboration avec les autres professionnels 
de la santé, le champ d’exercices de la chiropratique devrait donc inclure le diagnostic 
des troubles neuromusculosquelettiques, la détermination d’un plan de traitement 
et la réalisation des interventions nécessaires dans le but de maintenir la santé 
neuromusculosquelettique ou de la rétablir.

11

13 LégisQuébec. (s.d.). c-26 Code des professions. https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/C-26?&cible=

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/C-26?&cible=

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/C-26?&cible=
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6.2. Diagnostic

Bien que les chiropraticiens soient habilités à poser un diagnostic dans le secteur 
neuromusculosquelettique, la Loi n’en fait nullement mention. Pourtant, le diagnostic 
est un acte central du champ d’exercices des chiropraticiens. Il est même obligatoire 
pour le chiropraticien d’établir un diagnostic après avoir effectué l’anamnèse et 
l’examen de son patient puisque le diagnostic permet de déterminer l’indication ou 
la non-indication des traitements chiropratiques. Le diagnostic intègre une synthèse 
de toutes les informations recueillies lors de l’entrevue clinique, des antécédents de 
santé du patient, des résultats d’examen et de toutes les autres formes d’évaluation. Le 
diagnostic neuromusculosquelettique est donc une composante essentielle du travail 
du chiropraticien. 

La Fédération chiropratique canadienne (ci-après FCC) est responsable de l’agrément 
des programmes de doctorat en chiropratique au Canada et représente les organismes 
de réglementation de la chiropratique au pays. Dans le cadre de son mandat, la FCC a 
la responsabilité d’octroyer l’agrément, de reconnaître et de certifier les programmes 
de formation en chiropratique. La FCC s’efforce aussi d’encourager l’excellence au 
sein de ces programmes et d’informer le public, les professionnels de la chiropratique 
et la communauté d’enseignement de leur qualité et de leur intégrité. Ces objectifs 
sont atteints par l’entremise du Conseil canadien de l’enseignement de la chiropratique 
(ci-après CCEC), un comité indépendant de la FCC. Les institutions d’enseignement 
de la chiropratique, comme l’Université du Québec à Trois-Rivières (ci-après UQTR), 
doivent répondre aux normes d’agrément afin d’être reconnues auprès des organismes 
canadiens. Le premier critère du Référentiel des compétences requises pour l’accès à 
la pratique au Canada14 implique la maîtrise à poser un diagnostic différentiel chez le 
patient et démontre donc à quel point le diagnostic est une compétence primordiale 
pour l’exercice de la chiropratique. 

Somme toute, l’insertion de la notion de diagnostic dans la Loi sur la chiropratique – 
ou par un amendement dans le PL 67 – cible essentiellement la protection du public. 
De surcroît, la mention de diagnostic dans le champ d’exercice des chiropraticiens 
favoriserait l’accessibilité des soins pour les usagers, la reconnaissance des compétences 
des chiropraticiens auprès du public et des autres professionnels de la santé ainsi que 
la collaboration interprofessionnelle.

12

14 La fédération chiropratique canadienne.(2018.novembre.). Référentiel de compétences des chiropraticiens pour 
l’accès à la pratique au Canada. https://chirofed.ca/wp-content/uploads/2023/04/entry-to-practice-program-stan-
dards-FR-Referentiel-de-competences-FR-preliminaire-1.pdf

https://chirofed.ca/wp-content/uploads/2023/04/entry-to-practice-program-standards-FR-Referentiel-de-competences-FR-preliminaire-1.pdf
https://chirofed.ca/wp-content/uploads/2023/04/entry-to-practice-program-standards-FR-Referentiel-de-competences-FR-preliminaire-1.pdf


| Consultations particulières et auditions publiques sur le projet de loi n° 67, Loi modifiant le Code des professions pour la modernisation du système professionnel

Association des chiropraticiens du Québec

6.3. Interventions thérapeutiques et modalités de traitement

Le vocabulaire utilisé dans l’article 6, soit pratiquer des corrections de la colonne 
vertébrale, des os du bassin ou des autres articulations du corps humain à l’aide des 
mains, est tout à fait désuet et dépassé. Les interventions thérapeutiques réalisées par 
les chiropraticiens sont mal représentées par ce libellé. En effet, les connaissances, les 
données probantes et les modalités de traitement ont évolué avec l’avancement de la 
science. Les actes thérapeutiques posés par les chiropraticiens ont évidemment changé 
depuis l’adoption de la Loi sur la chiropratique en 1973. La terminologie  pratiquer des 
corrections de la colonne vertébrale n’est plus utilisée. On réfère plutôt aux termes 
d’ajustement et de manipulations articulaires, qui s’avèrent plus contemporains et que 
l’on retrouve dans la littérature scientifique. 

En outre, les traitements chiropratiques ne se limitent pas aux manipulations articulaires, 
mais peuvent aussi inclure d’autres approches, telles que décrites par l’OCQ.

« Le chiropraticien a principalement recours aux méthodes de traitement suivantes :

•	 Aux ajustements chiropratiques, une forme spécialisée de manipulations articulaires;

•	 À diverses approches complémentaires qui comprennent, sans s’y limiter, les 
thérapies musculaires;

•	 À des appareils de thérapie physique (électrothérapie, ultrasons, laser, ondes de 
choc, etc.)15.»

De plus, ces manipulations peuvent se faire non seulement avec les mains, mais aussi 
à l’aide d’outils, et donc assistées mécaniquement. Ce qui n’est pas décrit dans l’article 
6 de la Loi sur la chiropratique.

Les modalités thérapeutiques décrites ci-haut font partie du cursus universitaire du 
programme de doctorat de premier cycle en chiropratique dispensé à l’UQTR et sont 
exigées par le CCEC pour l’agrément des programmes de doctorat en chiropratique 
au Canada.

15 Ordre des chiropraticiens du Québec. (s.d.). Quel est son rôle? https://www.ordredeschiropraticiens.ca/fr/la-profes-
sion-chiropratique/quest-quun-chiropraticien/quel-est-son-role/
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En somme, la modification de la description des activités thérapeutiques des 
chiropraticiens dans la Loi sur la chiropratique – ou par un amendement au PL 67 –  
mise sur l’harmonisation avec l’enseignement prodigué aux futurs chiropraticiens dans 
les établissements d’enseignement, la prise en compte de l’évolution des connaissances 
et la consolidation des pratiques, mais importe surtout pour la protection du public. 
La Loi actuelle ne permet pas de comprendre, tant pour le public que pour les autres 
professionnels de la santé, les méthodes de traitement utilisées par les chiropraticiens. 
Ce qui nuit à la collaboration interprofessionnelle et compromet aussi la protection du 
public.

6.4. Imagerie médicale

L’article 7 de la Loi sur la chiropratique mentionne l’examen radiologique. À l’époque, 
les chiropraticiens étaient déjà aptes à prescrire, effectuer et interpréter des clichés 
radiologiques. Ils le sont toujours. Cependant, ils sont aussi autorisés à prescrire 
des examens d’imagerie médicale (IRM, échographies, tomodensitométries et 
ostéodensitométries). 

Le terme examen d’imagerie médicale reflète mieux la réalité clinique et devrait être 
inclus dans la Loi – ou par un amendement au PL 67. Ce libellé a l’avantage d’offrir 
une interprétation plus large, en relation avec l’avancement de la science. En effet, un 
chiropraticien peut désormais prescrire, par exemple, une échographie en lien avec 
son champ d’exercices, si cet examen d’imagerie médicale s’avère requis et approprié. 
Cet examen contribuera à déterminer l’indication ou la non-indication d’un traitement.

En bref, l’imagerie médicale témoigne de l’évolution des pratiques en plus d’offrir aux 
patients de meilleurs examens pour leur condition et leur protection. Ces principes 
s’inscrivent inévitablement dans l’obligation ultime de protection du public.

6.5. Prescription d’analyses de laboratoire

Quoique ceci n’est pas un acte autorisé présentement pour les chiropraticiens, la 
prescription d’analyses de laboratoire pourrait permettre au chiropraticien d’approfondir 
sa démarche diagnostique, particulièrement en présence d’indicateur – c’est-à-dire 
des drapeaux rouges . Les analyses de laboratoire peuvent en effet signaler l’existence 
de pathologies qui pourraient nécessiter l’adaptation du plan de traitement proposé au 
patient. Il est aussi possible que les résultats des analyses impliquent le référencement 
à un autre professionnel de la santé, si la condition du patient ne relève pas du champ 
d’exercice du chiropraticien, ou une cogestion. 

14
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Les signes de pathologies recherchés par les chiropraticiens au moyen d’analyses de 
laboratoire sont liés aux affections neuromusculosquelettiques pour lesquelles les 
patients les consultent. Ces signes peuvent comprendre des signes de dégénérescence 
ostéoarticulaire, de maladies inflammatoires, de maladies auto-immunes, d’infection, 
de troubles du métabolisme et de néoplasie. Dans le cas où les résultats des analyses 
de laboratoire indiquent une pathologie à l’extérieur du champ de pratique de la 
chiropratique, il deviendra alors prépondérant pour le chiropraticien de référer son 
patient vers le professionnel de la santé approprié, puisque les soins chiropratiques 
pourraient devenir contre-indiqués. Encore ici, la protection du public est mise en 
évidence.

Par exemple, un patient consulte son chiropraticien pour des douleurs intenses au 
niveau de sa colonne lombaire. Ces douleurs le réveillent la nuit et l’empêchent 
de dormir. Il pourrait s’agir d’une néoplasie (cancer). En prescrivant les analyses de 
laboratoire appropriées, le chiropraticien pourrait confirmer ou infirmer son hypothèse 
diagnostique et recommander le patient vers un médecin, étant donné que la condition 
de celui-ci est en dehors de son champ de compétence. 

Prenons un autre exemple afin de bien illustrer l’utilité de la prescription d’analyses de 
laboratoire par les chiropraticiens. Un autre patient consulte son chiropraticien car il 
souffre d’une douleur au genou. Son articulation est gonflée et rouge. Après l’anamnèse 
et l’examen physique approprié, le chiropraticien suspecte que le patient est atteint de 
la goutte. Il prescrit des analyses de laboratoire qui valident le diagnostic de goutte. Le 
chiropraticien recommandera alors son patient vers un médecin qui, puisqu’il aura déjà 
les résultats d’analyses en main, prescrira le traitement médical approprié. 

Lorsque la condition d’un patient le nécessite, les chiropraticiens devraient être en 
mesure de prescrire les analyses de laboratoire pertinentes dans leur champ de 
compétence. Le curriculum de la formation du doctorat de 1er cycle en chiropratique 
leur assure déjà une formation adéquate (voir Appendice 2) . 

À l’heure actuelle, les chiropraticiens doivent diriger leurs patients vers un médecin 
afin d’obtenir les analyses de laboratoire nécessaires à l’évaluation complète de 
certaines conditions neuromusculosquelettiques. Cela complique inutilement la vie 
des patients, en plus d’engendrer une multiplication d’étapes coûteuses pour le réseau 
de la santé. La prescription d’analyses de laboratoire par les chiropraticiens pourrait 
donc permettre d’éviter le dédoublement des consultations et d’accélérer la prise en 
charge efficace du patient par le bon professionnel. D’autant plus que cette mesure 
contribuerait à renforcer les objectifs indispensables de protection du public et de 
collaboration interprofessionnelle.

15



| Consultations particulières et auditions publiques sur le projet de loi n° 67, Loi modifiant le Code des professions pour la modernisation du système professionnel

Association des chiropraticiens du Québec

7. Liste des recommandations vis-à-vis du projet de loi n°67, 
Loi modifiant le Code des professions pour la modernisation 
du système professionnel et visant l’élargissement de certaines 
pratiques professionnelles dans le domaine de la santé et des  
services sociaux 

1.	 Que les parlementaires et le gouvernement reconnaissent la valeur du travail des 

chiropraticiens et de leurs compétences dans le réseau de la santé en ce qui a trait au 

diagnostic, au traitement et à la prévention des affections neuromusculosquelettiques;

2.	 Que les parlementaires et le gouvernement prennent en considération que la 

chiropratique est une profession d’exercice exclusif encadrée par la Loi sur la  

chiropratique ainsi que le Code des professions – avec tous les mécanismes de 

protection du public inhérents au système professionnel; 

3.	 Que les parlementaires et le gouvernement reconnaissent que les chiropraticiens, 

forts de leur formation universitaire et détenteurs d’un doctorat de 1er cycle, peuvent 

prescrire, effectuer et interpréter des radiographies, ainsi que prescrire des examens 

d’imagerie médicale, telles les IRM, les échographies, les tomodensitométries et les 

ostéodensitométries;

4.	 Que le projet de loi soit adopté en conservant son objectif de moderniser le système 

professionnel ainsi que de favoriser l’élargissement des pratiques professionnelles dans le 

domaine de la santé et des services sociaux, mais en intégrant des ajustements cruciaux 

concernant la profession de chiropraticien, au bénéfice de l’ensemble du réseau;

5.	 Que le projet de loi soit amendé afin de moderniser la Loi sur la chiropratique, désormais 

désuète, en consolidant la pratique des chiropraticiens concernant certains actes déjà 

acquis (par exemple, relativement au diagnostic, aux modalités de traitement des patients 

et à l’imagerie), mais aussi en  lien avec de nouveaux actes (par exemple, la prescription 

d’analyses de laboratoire); ceci dans l’optique de soutenir l’élargissement des pratiques 

professionnelles afin que les chiropraticiens puissent prêter main-forte au réseau de la 

santé avec une meilleure capacité et ainsi contribuer au désengorgement de celui-ci.

16
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Synthèse de littérature
Appendice 1
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UQTR – Lettre de réponse du département 
de chiropratique à l’ACQ
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3351, boul. des Forges, C.P. 500 
Trois-Rivières (Québec)  G9A 5H7  CANADA 
Téléphone 819 376-5011 
uqtr.ca 
 

 
Département de chiropratique 

 
 
Trois-Rivières, le 29 mai 2024 
 
 
Dr Guillaume Corbin, chiropraticien 
Président 
Association des chiropraticiens du Québec 
7960, boul. Métropolitain Est 
Anjou (Québec)  H1K 1A1 
 
 
 
Dr Corbin chiropraticien, 
 
À la suite de votre demande d’appui aux revendications que l’Association des chiropraticiens du 
Québec soumet au gouvernement du Québec, le document comprenant la liste de ces 
revendications a été soumis à l’assemblée départementale du département de chiropratique, 
l’organisme académique composé de l’ensemble des professeurs rattachés au département.  
 
Le département de chiropratique de l’UQTR a pour mission de former des docteurs en chiropratique 
selon les plus hautes normes académiques et professionnelles et de promouvoir l’avancement de 
la discipline par la collaboration en recherche et en services au bénéfice de la société et de la 
profession. À cet effet, le département est responsable d’assurer l’encadrement et la formation des 
futurs chiropraticiens. 
 
Bien qu’il ne soit pas dans le mandat du département de chiropratique d’énoncer des positions 
politiques en soutien à des demandes d’organismes externes, la liste de vos revendications nous 
interpelle sur le plan académique. 
 
À l’instar de l’égard et de l’intérêt que nous portons aux efforts de modernisation de la Loi sur la 
chiropratique par l’Ordre des chiropraticiens du Québec, qui fait également partie des 
revendications soutenues par l’Association des chiropraticiens du Québec, nous sommes sensibles 
à vos demandes en lien avec la nature et la qualité de la formation que nous offrons aux futurs 
chiropraticiens. 
 
D’un point de vue académique, il est navrant de constater que la population est privée de plusieurs 
services en santé musculosquelettique alors que les diplômés du programme de doctorat en 
chiropratique, offert depuis plus de 30 ans à l’Université du Québec à Trois-Rivières, sont en mesure 
d’offrir ces services de manière compétente, efficace et sécuritaire.  
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En effet, les chiropraticiens sont aptes à contribuer à la prise en charge en accès direct des troubles 
neuromusculosquelettiques, ce qui permettrait une offre de soins additionnelle et complémentaire 
en première ligne, incluant les soins destinés aux accidentés du travail et de la route. De la même 
façon, ils sont outillés afin de travailler avec les autres professionnels de la santé dans une 
perspective de gestion collaborative pour la prise en charge des patients présentant des conditions 
neuromusculosquelettiques complexes en interdisciplinarité. 

Les troubles musculosquelettiques (TMS), incluant les douleurs au dos et au cou, l'arthrose, les 
blessures et l'arthrite inflammatoire, touchent environ 10,8 millions de Canadiens [1]. Parmi les 
TMS, les douleurs au dos et l’arthrite demeurent les principales causes d'incapacité depuis 1990 à 
travers le monde, [2-4] et figurent parmi les 10 principaux motifs de consultation en médecine 
générale [5]. De plus, les douleurs vertébrales représentent près de 50% de toutes les prescriptions 
d’opioïdes. [5, 6] En raison de la croissance démographique et du vieillissement de la population, il 
est estimé que les douleurs vertébrales imposeront une pression toujours croissante sur les 
systèmes de santé, qui ont déjà du mal à soutenir un accès à des soins appropriés dans des délais 
raisonnables pour les personnes avec des douleurs au dos et au cou avec incapacité associée. [7,8] 

Pour contrer ce problème de santé publique, les guides de pratique internationaux recommandent 
de prodiguer des conseils sur l’autogestion de la douleur et de l’incapacité et sur l’exercice, de 
considérer la thérapie manuelle et l’acupuncture en première intention [9, 10]. Des études récentes 
concluent que les personnes souffrant de douleurs au dos ou au cou qui consultent des 
chiropraticiens comme premier prestataire de soins requièrent moins de prescriptions d’opioïdes, 
d’imagerie diagnostique, de visites aux urgences, de références à des médecins spécialistes et de 
procédures d’injection, d’interventions chirurgicales et d’hospitalisations, contribuant ainsi à 
réduire les coûts de santé. [11-13] 

Ainsi, au nom de l’assemblée départementale du département de chiropratique de l’Université du 
Québec à Trois-Rivières, j’atteste du fait que les professionnels de la santé que nous formons sont 
en mesure de mettre en pratique les actes professionnels nécessaires à l’implantation sur le terrain 
des revendications portées par votre organisation, dans une perspective d’améliorer l'accès à des 
soins de santé de haute qualité pour le personnes aux prises avec des TMS, tout en réduisant les 
coûts associés. 

Je vous prie d’accepter, Dr Corbin chiropraticien, mes sincères salutations. 

Dre Julie O’Shaughnessy, chiropraticienne 
Professeure titulaire, Directrice département de chiropratique 
UQTR 
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burden of low back pain, 1990-2020, its attributable risk factors, and projections to 2050: a systematic 
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